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Version juillet 2011

CHARTE DU RESEAU PLASMAS FROIDS EN RHÔNE-ALPES

Cette charte a pour objectif de mettre en place les principales règles régissant le fonctionnement du réseau Plasmas Froids en Rhône-Alpes.

L'objectif de ce réseau est l'amélioration de la connaissance et de la reconnaissance de chaque entité membre  par :

· la définition de thèmes partagés,

· des actions concrètes (montage de projets, organisation de sessions techniques et thématiques…),

· des partenariats (internes ou externes),

· un site Internet (moyen de communication et d'échange).

La participation au réseau est gratuite. Ce dernier ne possède pas de financement extérieur.

Est considéré membre actif du réseau toute personne physique ou morale (organisme et/ou son représentant) qui s'investit dans un groupe de travail. Les membres de droit sont les acteurs recensés dans le Guide Rhône-Alpes des Sociétés de Process et d'Exploitation et les Laboratoires – Les Technologies Plasmas Froids. Un membre de droit peut être parallèlement membre actif du réseau.

Le réseau, supervisé par un comité de pilotage, est organisé en groupes de travail. Les groupes portent sur des problématiques proposées par des industriels de la région impliqués dans les technologies plasmas froids ou s’y intéressant. Ils rassemblent des scientifiques et des industriels (utilisateurs et/ou équipementiers).

LES ANIMATEURS :

Ils sont cooptés par les membres des groupes de travail. Leur rôle est d'assurer l'animation des réunions et des échanges. Ils fixent un ordre du jour, le diffusent aux membres de leur groupe et s’assurent qu’un compte-rendu est rédigé (minutes, décisions, dates). Ils sont les relais auprès du comité de pilotage et des autres groupes de travail (via leur animateur). Ils sont associés aux réunions du comité de pilotage. Ils établissent et tiennent à jour la liste des participants de leur groupe.
Ils décident de la possibilité de faire intervenir ponctuellement un intervenant extérieur afin d'élargir le champ de réflexion de leur groupe de travail.
LES MEMBRES ACTIFS DU RESEAU :

Ils s'engagent à participer aux réunions de leur groupe ou exceptionnellement à s’y faire remplacer par une personne compétente ayant même capacité de décision. Leur participation est volontaire et active, car les groupes de travail se veulent des lieux d'échanges réciproques.

Les réunions des groupes ont lieu tous les trimestres. Le planning des réunions est établi une fois par an au cours de la réunion du dernier trimestre de l'année en cours.
Après trois rendez-vous (consécutifs) manqués ou non participation aux échanges du groupe, les membres présents se donnent la possibilité de notifier par courrier au membre devenu "inactif" son retrait des listes de diffusion. L'acteur concerné pourra retrouver sa place au sein du groupe sous réserve de sa participation aux réunions suivantes.

Le réseau est ouvert à tout nouvel entrant potentiel. Pour devenir membre actif, ce dernier doit être parrainé par un membre du réseau et être coopté par l'ensemble des membres actifs du groupe de travail. Il doit ratifier la Charte.

LA CONFIDENTIALITE :

Il est convenu que chaque membre actif est son propre filtre lors des discussions de son groupe : toute personne qui diffuse de l'information via les réunions de travail ou les comptes-rendus doit s'assurer de la non confidentialité des informations (projets bilatéraux, stratégies ou axes de recherche pour son entité de rattachement…). Il n'est donc pas nécessaire de signer des accords de confidentialité au sein d'un groupe tant que les discussions ne portent pas sur un projet précis.

L'acceptation de la charte vaut pour accord de confidentialité et engage la personne morale signataire.

MODIFICATIONS DE LA CHARTE :

Selon l'évolution du réseau Plasmas Froids et de ses activités ou à la demande des membres, des modifications relatives au fonctionnement du réseau pourront être apportées à la charte. Ces changements seront proposés pour avis aux groupes de travail.

ratification de la charte / ENGAGEMENT :

Je m'engage à participer aux réunions du groupe de travail qui traite à la fois des sujets liés aux dépôts et à la fonctionnalisation des surfaces que les traitements en continu.
Date et Signature :

Prénom et Nom :

Organisme :

Adresse :

Téléphone :

Fax :

E-mail :
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